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AMELIORATION DE LA TENUE DE LA FREQUENCE

t/ -'i :« •".V DÄNS UN RÉSEAU ALIMENTÉ I WÊBÈ

PAR UNE CENTRALE HYDRO-ÉLECTRIQUE H
par MM. M. CUÉNOD et J. WAHL, ingénieurs à la Société Ofinco, Genève

(Suite et fin) '

VII. Influences des conditions réelles d'exploitation

A. Marche en parallèle des groupes
Nous avons admis, comme base de calcul, que le

réseau était alimenté par un seul groupe. En pratique,
cette condition de marche est exceptionnelle. L'étude
générale du comportement d'un réseau alimenté par
différents groupes en parallèle conduit à des calculs

très longs. Cependant, ce cas général peut être ramené

en première approximation à celui que nous avons

traité, si l'on admet que les impédances des lignes et
transformateurs d'accouplement sont relativement
faibles. Il suffit d'introduire comme constantes de

calculs les moyennes pondérées définies de la façon
suivante :

1. Constante d'accélération du réseau T„

Ta
(3000)* ÏPDM~ni

366iVtot

Voir Bulletin technique du 20 mars 1954, p. 77.

avec PDi* PD* des différentes masses tournantes
accouplées au réseau ;

n,- vitesse angulaire en t/min de ces masses

tournantes ;

Ni puissance des différents groupes alimen¬

tant le réseau ;
¦^Vtot UNi puissance totale mise en jeu dans

le réseau.

2. Constante de temps des dispositifs de réglage du
réseau Tr

1 J^sNi_
Tr Ntot Tri

avec Tri constante de temps des dispositifs de

réglage des différents groupes.

3. Constante de temps des dispositifs hydrauliques

Tc=~ ZTciNi
-Wtot

avec Tci constante de temps des dispositifs hydrau¬
liques des différents groupes.
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